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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la ville
Question écrite n° 85409

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la politique de la ville sur le volet sécurité
de l'action urbaine sur les villes de Seine-Saint-denis suivantes : Clichy-sous-Bois et Sevran. En effet, ces deux
villes, certes pauvres, semblent adopter une attitude politique assez idéologique sur les dossiers de sécurité en
refusant d'y porter une attention locale. C'est pourquoi, il serait important de mieux connaître la situation de ces
deux villes, quant à leurs dépenses de sécurité, engagées notamment dans leur Contrat urbain de cohésion
sociale (CUCS), ou dans les crédits publics apportés par l'État. Ces montants permettraient de mieux cerner
l'effort local de sécurité de ces équipes municipales. Il lui demande donc de lui indiquer ces données chiffrées
de la période 2000 à 2010.
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